
 
 

Proposi t i on  de com pt e rendu de la réun ion  SAGE Sam bre 
« Com m issi on  Locale de l ’Eau » 

du 19 décem bre 2014 
 
 
 
 

ORDRE DU J OUR  
 

9h30 Accuei l  

9h45 
In t roduct i on  par  Monsieur  Paul  RAOULT, Prési den t  de la 

Com m issi on  Locale de l ’Eau du SAGE Sam bre 

10h00 
Présen t at i on  des act i ons m enées par  le SAGE en  2014 et  

proposi t i ons d’act i ons 2015, Gui l laum e CAFFIER et  Kévin  
BLANCHON, SMPNRA 

11H30 Ordre du jour  de la prochaine CLE 

11H45 Conclusi on  par  Monsieur  Paul  RAOULT, Prési den t  de la CLE 



Etaient présents : 
 

Représen t an t s de la st ruct ure an im at r i ce : 
 
Nom , Fonct ion Organ ism e 

Monsieur  Gu illaume DHUIEGE – Chargé de 
Mission Pr incipal du  pôle milieux natu rels et 
eau   

Syndicat Mixte du  Parc naturel régional de l'Avesnois 
(SMPNRA) 

Monsieur  Gu illaume CAFFIER – Chargé de 
Mission Eau 

SMPNRA 

Monsieur  Kévin BLANCHON - Assistant d’études 
Eau  

SMPNRA 
 

 
Représen t an t s des col lect i v i t és t er r i t or i ales, de leurs groupem en t s des ét abl i ssem en t s 

publ i cs locaux  :  
 
 

Nom , Fonct ion Organ ism e 

Monsieur  RAOULT - Président de la CLE Noréade 

Madame STIEVENART – Représentante  Syndicat Mixte du  Parc natu rel régional de l'Avesnois 

Monsieur  DELTOUR - Vice-président de la CLE 
Syndicat Intercommunal pour  l’Aménagement et 
l’Entret ien des Cours d’Eau  de l’Avesnois (SIAECEA) 

Monsieur  DEHONDT – Mair ie de Rousies Agglomération Maubeuge Val de Sambre (AMVS) 

Madame MORETTI – Mair ie de Maubeuge AMVS 

Monsieur  DUVEAUX – Maire d’Obrechies AMVS 

Monsieur  HENNEQUART - Maire de Mazinghien Communau té de Communes du  Caudrésis-Catésis 

 
Représen t an t s des usagers, des propr i ét ai res r i verains, des organ i sat i ons 

professionnel les et  des associat i ons : 
 
 

Nom , Fonct ion Organ ism e 

Monsieur  CABARET  Associat ions Syndicales au tor isées de drainage (ASAD) 

Monsieur  COLLIN 
Président du  Syndicat des propr iétaires Fonciers du 
Nord 

Monsieur  DANLOUX Nord Nature Environnement 

Monsieur  PETIT 
Fédération Dépar tementale de Pêche et de Protection 
des Milieux Aquatiques du  Nord (FDPPMA 59) 

 
Représen t an t s de l ’Et at  et  de ses ét abl i ssem en t s publ i cs : 

 
 

Nom  Organ ism e 
Madame AUBERT Agence de l’Eau  Ar tois Picardie (AEAP) 
Madame CALVES MAES  DREAL 
Madame VANTOUROUX DREAL 
Monsieur  PARIS DDTM 59  
Monsieur  SCULIER Voies navigables de France (VNF) 
Monsieur  GLORIEUX VNF 
 



Etaient excusés : 
 
Représen t an t s des col lect i v i t és t er r i t or i ales, de leurs groupem en t s des ét abl i ssem en t s 

publ i cs locaux  : 
 

Monsieur  PERAT - Conseiller  Général du  Nord Conseil Général du  Nord 

Monsieur  DETRAIT - Mair ie de Pont sur  Sambre Agglomération Maubeuge Val de Sambre 

 
Représen t an t s des usagers, des propr i ét ai res r i verains, des organ i sat i ons 

professionnel les et  des associat i ons : 
 
Monsieur  PASTERNAK Fédération Dépar tementale des chasseurs du  Nord 
Madame BERIOU UFC Que Choisir 
Monsieur  FLAMME  Chambre de Commerces et d’Industr ies du  Nord 

 
 Représen t an t s de l ’Et at  et  de ses ét abl i ssem en t s publ i cs : 

 

Monsieur  POLVENT Inspection Académique du  Nord 
Monsieur  DELAVEAUD Direct ion Dépar tementale des Terr itoires de l’Aisne 
Madame BERQUET Agence de l’Eau  Ar tois-Picardie 

 Monsieur  WARNEZ Office Nationale de la Chasse et de la Faune Sauvage 
 
 
In t roduct i on  de la réun ion  
 
Monsieur  RAOULT introdu it  en  remerciant  les membres de la Commission  
Locale de l’Eau  (CLE) d’être présent à cet te réunion. Il précise qu ’i l a 
souhaité organiser   une CLE avant la fin  de l’année pour  faire le point  su r  ce 
qu i a été fait  en 2014. Il précise que cet te CLE est  informelle car  l ’ar rêté de 
renouvellement n ’est  pas encore validé su ite aux élect ions municipales du 
débu t d’année. Enfin, i l annonce qu ’une nouvelle CLE sera organisée débu t 
2015, quand l’ar rêté préfectoral de renouvellement sera publié, dans le bu t 
d’élire le président et  les vice-présidents du  SAGE. 
 
Monsieur  CAFFIER précise également le contexte de cet te CLE. 
 

 



Présen t at i on  des act i ons m enées par  le SAGE en  2014 et  proposi t i ons 
d’act i ons 2015, Gui l laum e CAFFIER et  Kévin  BLANCHON, SMPNRA 
 
Monsieur  CAFFIER rappelle les object ifs  fixés par  la CLE en 2014. 
 

 
 

Monsieur  CAFFIER commence la présentat ion du  projet  de restaurat ion des 

marais d’Aymer ies. 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

Monsieur  HENNEQUART pose une quest ion concernant la méthode de tail le 

des arbres têtards. 

 

Monsieur  DELTOUR répond qu ’i l est  recommandé de laisser  par t ir  les 

hau tes t iges au  dessus de la tête. 

 

Monsieur  DANLOUX intervient  concernant la modélisat ion des crues qu i a 

été effectuée dans l’étude hydrau lique. Il  signale que plusieurs modèles ont  

été appliqués, que les résu ltats  var ient  beaucoup mais qu ’aucune 

conclusion n’a été apportée. 

 



Monsieur  CAFFIER répond qu ’en effet , les résu ltats de l’applicat ion des 

différents modèles var ient  énormément  et  que par  conséquent  i ls ne sont pas 

u t il isables. Ceci est  dû  au fait  que, pour  qu ’un modèle hydrau lique donne 

des résu ltats solides, i l est  nécessaire d’avoir  des données alt imétr iques t rès 

fines, ce qu i n ’est  pas le cas ici. Le choix de laisser  les divers résu ltats dans 

l’étude a été mot ivé par la nécessité de pouvoir  exposer  que sans données 

fines, les résu ltats obtenus ne sont pas exploitables.  

 

 

 

 

 

Désorm ai s i l  s’agi t  donc d’accom pagner  les com m unes d’Aulnoye 

Aym er i es, Pon t  sur  Sam bre et  Ber laim ont  dans la m i se en  place des 



act i ons. Une concer t at i on  ét roi t e avec la professi on  agr i cole est  

i ndi spensable. Une ét ude de fai sabi l i t é a d’ai l leurs ét é précon i sée au 

sei n  des f i ches act i ons et  sout enue par  la FDSEA et  la cham bre 

d’agr i cul t ure. Cet t e ét ude devra êt re m i se en  place au plus v i t e en  

paral lèle des aut res act i ons concrèt es. 

 

Monsieur  CAFFIER présente maintenant le nouveau site internet  du  SAGE. 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

Monsieur  CAFFIER présente ensu ite les zones à enjeu  environnemental 

concernant l ’assain issement non collect if (ANC). 

 



 

 

 

 



Monsieur  DELTOUR précise que cet te première réunion avec les Services 

Publics d’Assain issement Non Collect if (SPANC) a mis en avant le fait  que les 

SPANC n’u t i l isaient  pas tous les mêmes cr itères pour  juger  la conformité 

d’une installat ion en ANC. 

 

Monsieur  DANLOUX demande si une réglementat ion existe là-dessus. 

 

Monsieur  CAFFIER répond que concernant les modalités de contrôles des 

installat ions en ANC, la réglementat ion a beaucoup évolué et  qu ’i l est  difficile 

pour  les SPANC de s’adapter  à tous ces changements. Au jourd’hu i i l existe 

effect ivement un document de référence pour  la réalisat ion  des contrôles 

mais i l est  t rès récent. De ce fait , les SPANC qu i avaient  déjà réalisés leu rs 

contrôles avant la paru t ion de ces éléments ne les ont  pas refaits. Par 

ail leu rs l ’état  d’avancement des contrôles est  différent  selon les SPANC. 

 

Monsieur  BLANCHON complète en  expliquant que l ’ar rêté du  27 avr il 2012 

relat if aux modalités de l’exécu t ion de la mission de contrôle des 

installat ions d’ANC apporte une liste des points réglementaires à contrôler à 

minima par  les SPANC. Le ministère de l’écologie propose également depu is 

octobre 2014 un gu ide d’accompagnement des SPANC qu i comprend des 

modèles de fiches de contrôles reprenant les points de l’ar rêté. 

 

Monsieur  DUVEAUX demande si les cr itères sont quand même un minimum 

harmonisés. 

 

Monsieur  CAFFIER répond par  l ’affirmat ive. Cependant, su r  le terrain, au  

sein d’un même SPANC, deux contrôleurs peuvent avoir  une conclusion 

différente sur  le contrôle d’une même installat ion, ce qu i ne simplifie pas les 

choses. 

 

Monsieur  RAOULT demande combien de SPANC y a-t -i l su r  le terr itoire. 

 



Monsieur  CAFFIER répond qu ’i l y en a 5 : Noréade, l ’Agglomérat ion 

Maubeuge Val de Sambre (AMVS), Eau  et  Force, la Communauté de 

Communes de la Thiérache du  Centre (CCTC) et  la Communauté de 

Communes de la Thiérache Aumale (CCTA). 

 

Monsieur  DELTOUR précise que pour  l ’AMVS, les contrôles sur  les 

anciennes communes de la Communau té de Communes Sambre Avesnois 

(CCSA) n ’ont  pas encore réalisés su ite à la fusion des deux 

intercommunalités et  qu ’i ls n ’ont  à ce jou r  aucune informat ion sur  ce 

secteur . 

 

Monsieur  RAOULT affirme que ce t ravail est  difficile mais qu ’i l fau t  

s’accrocher pour  avancer  su r  ces zonages. Il demande s’i l est  possible 

d’intégrer  à ces zonages les champs captant . 

 

Madam e AUBERT répond que les champs captant  sont  intégrés dans les 

zonages à enjeu  sanitaire. Elle précise que les zonages à enjeu 

environnemental (ZEE) répondent aux object ifs de la Direct ive Cadre sur  

l ’Eau  (DCE) concernant les object ifs de bon état  des masses d’eau . L’Agence 

de l’Eau  Ar tois-Picardie (AEAP) a demandé aux SAGE d’ident ifier  les points 

noirs en ANC et  a proposé une méthodologie simple pour  cela. L’idée était  de 

pouvoir  valider  ces zonages dans le nouveau Schéma Directeur  

d’Aménagement et  de Gest ion des Eaux (SDAGE) Ar tois Picardie. Elle ajou te 

que chaque SAGE peu t élaborer  sa propre méthodologie et  que pour  l ’instant 

seu ls deux SAGE ont réalisé ces zonages sur  le bassin. 

 

Monsieur  DANLOUX demande si les ZEE concernent seu lement  les eaux 

superficielles. 

 

Madam e AUBERT répond ou i. 

 

Monsieur  CAFIER reprend la présentat ion de la méthodologie proposée pour  

le SAGE Sambre. 



 

 

 

 



 

 

Monsieur  PETIT suggère de prendre en compte le débit  du  cours d’eau  car  

un pet it  cours d’eau  pourra être plus for tement impacté par  quelques 

installat ions ANC polluantes. 

 

Monsieur  CAFFIER répond que la méthode proposée par  l ’AEAP intégrait  le 

débit  des cours d’eau  mais qu ’en raison  d’un manque de données, elle est  

inapplicable sur  le bassin versant de la Sambre. 

 

Monsieur  PETIT demande alors s’i l ne serait  pas intéressant de prendre en 

compte la classificat ion des cours d’eau  selon le nombre de Strahler . 

 

Monsieur  CAFFIER répond que cela peu t être intéressant et que l’on peu t 

essayer  de le prendre en compte mais qu ’i l n ’est  pas sûr  que la donnée soit  

disponible au  PNRA. 

 

Monsieur  DANLOUX suggère également de prendre en compte les têtes de 

bassin versant. 

 

Monsieur  PETIT ajou te qu ’i l fau t  être en synergie avec les par tenaires en 

prenant également en compte les secteurs où  des t ravaux de restaurat ion 

des cours d’eau  sont réalisés. 



 

Monsieur  CAFFIER évoque le fait  que dans la méthodologie proposée par  le 

groupe de t ravail, i l  y a un volet  pr ior isat ion géographique en fonct ion des 

enjeux environnementaux de la zone. Le fait  qu ’i l y ait  eu  sur  un secteur  des 

t ravaux de restaurat ion pourrait in tervenir  dans ce cadre. Il demande si ce 

type de données est  disponible pour  les t ravaux réalisés par  la fédérat ion  

pour  la pêche et  la protect ion des milieux aquat iques. 

 

Monsieur  PETIT répond que c’est  le cas. 

 

Monsieur  BLANCHON précise que même si le SPANC impose des t ravaux 

sous 4 ans (ou  un an s’i l y a vente du  bien) su ite à un contrôle où  une 

installat ion présenterait  un impact  avéré sur  l ’environnement au  sein d’une 

ZEE, concrètement i l est  t rès difficile de faire respecter  cet te obligat ion sur  le 

terrain si le propr iétaire persiste à ne r ien faire.  

 

Monsieur  HENNEQUART ajou te que la commune peu t être at taquée en cas 

de non-conformité d’installat ions ANC de cer tains habitants. 

 

Monsieur  RAOULT demande si on a connaissance des zonages à enjeu  

sanitaire. Il pense que le SAGE devrait  être au  courant  de l’avancée de ces 

zonages. 

 

Monsieur  DANLOUX dit  qu ’en commission permanente de bassin, i l a été dit  

que ces zonages seraient  réalisés en 1 an. 

 

Madam e CALVES-MAES répond que tous les pér imètres de protect ion de 

captage seront  intégrés à ces zonages à enjeu  sanitaire. Il est  même possible 

d’aller  plus loin en prenant en compte les aires d’alimentat ion de captage. 

 

Madam e STIEVENART demande s’i l est  possible de croiser  les ZEE avec les 

zonages à enjeu  sanitaire. 

 



Monsieur  CAFFIER pense que les zonages à enjeu  sanitaire ne vont pas 

forcement apporter  des informat ions t rès intéressantes pour  les ZEE qu i  

concernent les eaux superficielles. Il rappelle que la CLE avait  émis la 

volonté de défin ir  une méthodologie harmonisée pour  tous les SPANC. 

Tou tefois, i l est  difficile d’harmoniser  cet te méthode car  les données 

disponibles sur  les installat ions ANC sont t rès différentes selon les SPANC. 

 

Monsieur  RAOULT affirme que les SPANC ne peuvent pas tou t  faire et  qu ’i l  

est  donc indispensable de pr ior iser  leu r  intervent ion. C’est  pour  cela que la 

défin it ion des ZEE est  t rès importante. Il ajou te que derr ière cela, i l y aura 

sûrement pr ior isat ion des subvent ions dans ces zonages. 

 

Monsieur  DELTOUR demande si on  ne pourrait  pas pr ior iser  cer taines 

masses d’eau . Il prend l’exemple de la Tarsy pour  laquelle l ’object if de bon 

état  est  fixé à 2015. 

 

Monsieur  CAFFIER répond que la méthodologie sera appliquée à tou t  le 

bassin versant de façon ident ique. Il ajou te aussi que les subvent ions 

accordées par  l ’Agence de l’Eau  iront  pr ior itairement au  sein des 

installat ions repr ises en ZEE. Il précise que ne sont éligibles que les 

installat ions situées en zones à enjeu  environnemental ou  présentant  un  

r isque sanitaire. L’agence peu t accorder  une subvent ion de 30% pour une 

installat ion ANC plafonnée à 8000€ TTC et  15% supplémentaire au  t it re de 

la solidar ité u rbain ru ral 

 

 

Madam e AUBERT confirme et  explique qu ’i l ne s’agit  pas de vou loir  tou t  

zoner  en ZEE ou  en ZES mais bien  d’ident ifier  les zones à r isques au  t it re de 

l’enjeu  sanitaire ou  environnemental. 

 

 

Monsieur  RAOULT précise que la loi française dit  que chacun doit  t raiter  

ses eaux usées mais qu ’actuellement, on ne peu t imposer des t ravaux qu ’en 



cas de t ransact ion de bien immobilier . Sur  les ZEE, le rôle du  Parc doit  être 

de réunir  les SPANC pour avancer . Néanmoins, i l faudra s’assurer  que les 

subvent ions su ivent  derr ière cela. Il lu i  parait  également indispensable de 

d’entamer un dialogue avec les propr iétaires. 

 

Monsieur  DUVEAUX confirme qu ’un  important  t ravail de communicat ion  

doit  être mené. 

 

Monsieur  CAFFIER informe que le volet  communicat ion est  prévu  et  que les 

SPANC ont fait  remonter cet te nécessité lors du  groupe de t ravail. La CLE 

sera tenu  au  courant des avancées de ce t ravail su ite au  prochain groupe de 

t ravail. 

 

Monsieur  DANLOUX précise que le projet  de nouveau SDAGE cont ient  une 

disposit ion qu i est ime à environ 5 % le nombre d’installat ions ANC classées 

en ZEE ou  en zonage à enjeu  sanitaire. Il pose ensu ite une quest ion sur  la 

nécessité de faire une enquête publique su ite à la réalisat ion des ZEE. 

 

Madam e AUBERT répond que la défin it ion des zones à enjeu 

environnemental entraîne une modificat ion du  contenu  du  document  du  

SAGE et  par  conséquent la nécessité de réaliser  une enquête publique. 

Lorsque l’agence avait  demandé aux SAGE de lu i faire remonter  les zonages 

ident ifiés comme ZEE il s’agissait  pour  elle de pouvoir les intégrer dans le 

SDAGE et  éviter  ainsi aux structu res de SAGE d’avoir  à faire une enquête 

publique, le SDAGE faisant  lu i-même l’objet  d’un arrêté préfectoral. 

 

Monsieur  DHUIÈGE ajou te que l’enquête publique de 2010 pour 

l ’approbat ion du  SAGE Sambre avait  cou té 45 000 €. 

 

Monsieur  CAFFIER dit  que le SAGE devra probablement passer  en enquête 

publique lors de la mise en conformité avec le nouveau SDAGE et  que l’on  

pourrait  profiter  de cet te occasion pour intégrer  les ZEE. L’enquête publique 



de 2010 avait  été t rès cou teuse et  i l ne fau t  donc pas en faire deux. Le su jet  

devra être abordé lors d’une prochaine CLE. 

 

Madam e AUBERT complète en  précisant  qu ’à par t ir  de l’approbat ion du  

SDAGE, les SAGE auront  3 ans pour  se mettre en conformité. 

 

Désorm ai s i l  s’agi t  donc de poursui vre le t ravai l  avec les 5 SPANC du 

t er r i t oi re et  d’af f i ner  la m ét hodologie. Les prem iers résul t at s devrai en t  

i n t erven i r  au cours du prem ier  sem est re 2015. 

 

Monsieur  CAFFIER présente maintenant l ’élaborat ion de la Stratégie Locale 

de Gest ion des Risques d’inondat ion (SLGRI) de la Sambre. 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

Monsieur  DELTOUR demande quelle est  l ’ar t icu lat ion entre les PPRI et  la 

SLGRI. 

 

Monsieur  CAFFIER répond que les PPRI ont  une por tée pr incipalement 

u rbanist ique. Ils sont  donc un ou t il de mise en œuvre de la Direct ive 

Inondat ion tou t  comme la SLGRI qu i elle a une por tée plus large pu isqu ’elle 

s’in téresse aux possibil ités de réduct ion de l’aléa, à la mise en sécur ité des 

personnes, à la résil ience économique des terr itoires et  à la gest ion de cr ise 

notamment. 

 

Monsieur  RAOULT ajou te que la SLGRI décline de la Direct ive Inondat ions 

alors que les PPRI sont  antér ieurs à cet te dernière. 

 

Monsieur  DELTOUR demande si le pér imètre de la SLGRI sera plus large 

que le l it  majeur  de la Sambre. 

 

Monsieur  CAFFIER répond par  l ’affirmat ive. 

 

Monsieur  RAOULT pense que l’on devrait  changer le t it re du  groupe de 

t ravail « Aménagement du  terr itoire » car cet te expression est  vague et  peu 

précise. 

 



Monsieur  CAFFIER répond que l’on va essayer  de t rouver  un nouveau nom 

pour ce groupe de t ravail. 

 

Monsieur  DANLOUX souhaite savoir  si l ’état  des lieux existe. 

 

Monsieur  CAFFIER répond que l’Évaluat ion Préliminaire des Risques 

d’Inondat ions (EPRI) est  disponible mais qu ’elle nécessite d’être complétée et  

affinée. 

 

Monsieur  DELTOUR demande si on ne peu t pas reprendre des éléments du 

SCOT. 

 

Monsieur  CAFFIER répond que cer tains éléments pourront  être repr is du 

SCOT. 

 

Monsieur  DANLOUX demande quand sera terminé l’état  des lieux. 

 

Monsieur  CAFFIER répond que l’état des lieux doit  normalement être 

terminé fin mars si les par tenaires envoient  les données en leu r  possession 

dans les temps. 

 

La sui t e du t ravai l  consi st era donc dans un  prem ier  t em ps en  la 

réal i sat i on  d’un  ét at  des l i eux  pour  f i n  m ars. Sur  la base de ce t ravai l , 

l ’élaborat i on  de la SLGRI  par  les groupes de t ravai l  pour ra début er . 

 

Monsieur  BLANCHON présente maintenant l ’act ion de lu t te contre les 

espèces exot iques envahissantes (EEE). 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



Monsieur  GLORIEUX demande si les espèces animales ont  été pr ises en 

compte. 

 

Monsieur  BLANCHON répond que seu les les espèces invasives végétales ont  

été inventor iées. 

 

Monsieur  PETIT évoque le fait  que la format ion sur  les EEE (reconnaissance 

et  moyens d’éradicat ion) des entrepr ises et  des agents qu i in terviennent dans 

la gest ion des espaces serait  une bonne chose. Il ajou te que l’aspect  

par tenar ial (financier  et  technique) est  à ne pas négliger  su r  cet te 

thémat ique. Il confirme qu ’i l est  nécessaire d’agir  pr ior itairement su r  les 

espèces encore peu  installées sur  le terr itoire car , lorsqu ’elles le sont  i l est  

extrêmement difficile de s’en débarrasser . Enfin, i l précise que comme 

proposé, un par tenar iat  avec les associat ions locales de pêche est  per t inent  

mais que la fédérat ion départementale ne peu t pas assurer  la mobilisat ion 

des adhérents. 

 

Monsieur  CAFFIER appu ie les propos de Monsieur  PETIT en expliquant 

qu ’effect ivement le t ravail par tenar ial su r  cet te thémat ique est  indispensable, 

qu ’i l soit  technique ou  financier  et  que c’est  l ’or ientat ion pr incipale qu i sera 

donnée à l’act ion pour  l ’année 2015.  

 

Monsieur  RAOULT expr ime sa volonté d’afficher  les pér iodes per t inentes 

d’intervent ion sur  les différentes espèces au  sein du  document de 

communicat ion qu i est  prévu  pour  2015.  

 

Le program m e pour  l ’année 2015 est  donc chargé sur  la t hém at i que : 

com plét er  l ’ét at  des l i eux , organ i ser  des chan t i ers d’ar rachage, créer  un  

réseau de vei l le, m et t re en  place un  plan  de com m un i cat i on  et  élaborer  

d’une char t e de bonnes prat i ques. 

Af i n  de m ener  à bi en  cet t e m i ssi on , une st agiai re de m ast er  2 ar r i vera 

en  m ars pour  une durée de 6m oi s.  

 



Monsieur  BLANCHON présente le gu ide de pr ise en compte du  SAGE 

Sambre au  sein des documents d’u rbanisme. 

 

 

 



 

 

 

 



Monsieur  BLANCHON présente le tableau  de bord du  SAGE. 

 

 

 



Monsieur  BLANCHON présente maintenant la réalisat ion d’un gu ide 

d’ident ificat ion et  de pr ise en compte des zones humides. 

 

 

 

 



 

 

Monsieur  CAFFIER présente la créat ion d’un logo du  SAGE. 

 



Madam e AUBERT affirme qu ’i l faudrait  une version noire et  blanc. 

 

Madam e STIEVENART et  Monsieur  RAOULT sont d’accord. 

 

Monsieur  COLLIN pense qu ’i l faudrait  peu t  être changé les t rames qu i  sont  

actuellement ident iques pour  la cou leur  bleue et  la cou leur  ver te. 

 

Monsieur  CAFFIER répond que l’on va donc retravail ler  ce logo. 

 

Monsieur  CAFFIER présente finalement l ’ordre du  jou r  de la prochaine CLE. 

 

 

 

 



 

 

Madam e AUBERT apporte finalement  un point  d’in format ion sur  la 

consu ltat ion du  public pour  le nouveau SDAGE. 

 

 



 

 

 

Monsieur  DANLOUX souhaiterait  que les points su ivants soient évoqués en 

CLE dans les 6 prochains mois si cela est  possible : 

 - Etat  de la zone humide entre la Sambre et  la forêt  de Mormal 

 - Quels sont  les problèmes qu i pourraient  su rvenir  dans le cas 

d’aménagement industr iel su r  un champ captant  pr ior itaire comme cela 

pourrait  être le cas avec le projet  de boucle ferroviaire su r  la commune de 

Bachant 

 - Résu ltats et  préconisat ion de l’étude de r isque et  d’hydrologie durable 

réalisées par  le Conseil Général su r  le barrage du  Val Joly 

 



Monsieur  CAFFIER répond que l’on va demander une présentat ion par les 

structu res compétentes lors des prochaines CLE afin de répondre à cet te 

soll icitat ion.  

 

Monsieur  RAOULT conclu t  la réunion en rappelant  que le contexte financier  

actuel est  difficile et  que la quest ion du  financement des SAGE pourra être 

évoquée dans un fu tu r  proche à l’AEAP. Il sou ligne donc la nécessité de 

réaliser  des act ions qu i auront  des résu l tats effect ifs. Pour  fin ir , i l  remercie 

les par t icipants pour  leu r  présence et  les invite au  pot  de l’amit ié. 


